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arrêté portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du

centre départemental gériatrique de l'Indre
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRÊTÉ N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0124 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre départemental gériatrique de l’Indre à 

Châteauroux 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Madame Françoise GUILLARD-PETIT et de Monsieur 

Daniel DUPUIS, actuels représentants des usagers siégeant au sein de la commission des 

relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge ; 

 

Considérant la candidature de Madame Marie-Madeleine LANGLOIS-JOUAN représentante 

des usagers siégeant au conseil de surveillance du centre départemental gériatrique de l’Indre ; 

que cette demande dispense la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val 

de Loire de recueillir l’avis d’une association agréée ; 
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sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre 

départemental gériatrique de l’Indre: 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Monsieur Daniel DUPUIS (Association des Paralysés de France) 

 Madame Marie-Madeleine LANGLOIS JOUAN (Union Départementale des 

Associations Familiales de l’Indre) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Françoise GUILLARD-PETIT (Accompagner la Vie dans l’Indre) 

 Siège vacant 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre départemental gériatrique de l’Indre, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la région Centre-Val de Loire et au recueil des actes 

administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

  

 

ARRETE N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0125 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre de néphrologie à Châteauroux 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Monsieur Jean-Paul COUTANT et de Mesdames Josiane 

REYGNAUD, Claire FIGUERAS et Nicole BAILLON, actuels représentants des usagers 

siégeant au sein de la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en 

charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre de 

néphrologie à Châteauroux : 

- En qualité de titulaire(s) représentant(s) des usagers : 

 Monsieur Jean-Paul COUTANT (Association des Insuffisants Rénaux) 

 Madame Josiane REYGNAUD (association Accompagner la Vie dans l’Indre) 

- En qualité de suppléant(s) représentant(s) des usagers : 

 Madame Claire FIGUERAS (Association des Insuffisants Rénaux) 

 Madame Nicole BAILLON (association Accompagner la Vie dans l’Indre) 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre de néphrologie à Châteauroux, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes 

administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

  

  

ARRETE N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0126 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier de Buzançais 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Mesdames Elisabeth RIBOTON, Françoise GUILLARD-

PETIT, Marie-France LABORIE et Elisabeth BROUSSARD, actuelles représentantes des 

usagers siégeant au sein de la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la 

prise en charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre 

hospitalier de Buzançais : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Elisabeth RIBOTON (Familles Rurales) 

 Madame Françoise GUILLARD-PETIT (Accompagner la vie dans l’Indre) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Marie-France LABORIE (Familles Rurales) 

 Madame Elisabeth BROUSSARD (Accompagner la vie dans l’Indre) 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et la directrice du centre hospitalier de Buzançais sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes 

administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRÊTÉ N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0127 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier de Châtillon-sur-Indre 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Mesdames Odette RENAUD INCLAN, Madeleine 

BOURREAU, Yvette GUDIN et de Monsieur Bernard PEICLIER, actuels représentants des 

usagers siégeant au sein de la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la 

prise en charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre 

hospitalier de Châtillon-sur-Indre : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Odette RENAUD INCLAN (association pour le maintien à domicile 

ADMR) 

 Madame Madeleine BOURREAU (Familles Rurales) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Monsieur Bernard PEICLIER (association pour le maintien à domicile ADMR) 

 Madame Yvette GUDIN (Familles Rurales) 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier de Châtillon-sur-Indre, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes 

administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRÊTÉ N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0128 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier d’Issoudun 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Monsieur Hervé LECERF et de Mesdames Brigitte LEDET 

et Roselyne SEBILLE, actuels représentants des usagers siégeant au sein de la commission 

des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge ; 

 

Considérant la candidature de Madame Marie-Françoise LACOSTE BAREILLE-SAINT-

GAUDENS, représentante des usagers siégeant au conseil de surveillance du centre 

hospitalier d’Issoudun ; que cette demande dispense la directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire de recueillir l’avis d’une association agréée ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre 

hospitalier d’Issoudun : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Brigitte LEDET (Familles Rurales) 

 Monsieur Hervé LECERF (association des paralysés de France) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Roselyne SEBILLE (Familles Rurales) 

 Madame Marie-Françoise LACOSTE BAREILLE SAINT-GAUDENS (Ligue 

contre le cancer) 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier d’Issoudun, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs de 

l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRETE N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0129 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier de La Châtre 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Madame Nicole FERNANDEZ et de Monsieur Philippe 

SCHNEIDER, actuels représentants des usagers siégeant au sein de la commission des 

relations avec les usagers et de qualité de la prise en charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre 

hospitalier de La Châtre : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Monsieur Philippe SCHNEIDER (Ligue Contre le Cancer) 

 Madame Nicole FERNANDEZ (Association Visite des Malades en 

Etablissements Hospitaliers) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Siège vacant 

 Siège vacant 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier de La Châtre, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes 

administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRETE N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0130 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier de Levroux 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Mesdames Nicole FERNANDEZ, Yvette TRIMAILLE et 

Francine COTTON, actuelles représentantes des usagers siégeant au sein de la commission 

des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre 

hospitalier de Levroux : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Nicole FERNANDEZ (association Visite des Malades en 

Etablissements Hospitaliers) 

 Madame Yvette TRIMAILLE (Familles Rurales) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Francine COTTON (association Visite des Malades en 

Etablissements Hospitaliers) 

 Siège vacant 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier de Levroux, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes 

administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRETE N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0131 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du centre hospitalier de Valençay 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Mesdames Elisabeth BROUSSARD, Annick DOUCET et 

Juliette STENGEL, actuelles représentantes des usagers siégeant au sein de la commission des 

relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre 

hospitalier de Valençay: 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Elisabeth BROUSSARD (Association Accompagner la Vie dans 

l’Indre) 

 Madame Annick DOUCET (Familles Rurales) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Juliette STENGEL (Familles Rurales) 

 Siège vacant 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier de Valençay, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes 

administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRETE N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0132 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers de la clinique du Haut-Cluzeau à Chasseneuil en Berry 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Mesdames Denise ROSA-ARSENE, Michèle GREGOIRE et 

Marie-Françoise FEIGNON, actuelles représentantes des usagers siégeant au sein de la 

commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers de la clinique du 

Haut-Cluzeau : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Denise ROSA-ARSENE (UNAFAM36) 

 Madame Michèle GREGOIRE (Familles Rurales) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Marie-Françoise FEIGNON (Familles Rurales) 

 Siège vacant 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur de la clinique du Haut-Cluzeau, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs de 

l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

36-2016-11-24-014

2016-DD36-OSMS-CDU-0133 clinique Saint-François

arrêté portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de

la clinique Saint-François à Châteauroux
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRETE N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0133 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers de la clinique Saint-François à Châteauroux 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Messieurs Philippe SCHNEIDER, Eric VAN DER VOORT, 

de Madame Gaëlle GUEROULT et du docteur Gilles BERNARD, actuels représentants des 

usagers siégeant au sein de la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la 

prise en charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers de la clinique 

Saint-François à Châteauroux : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Monsieur Philippe SCHNEIDER (Ligue contre le cancer) 

 Monsieur Eric VAN DER VOORT (association des paralysés de France) 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Docteur Gilles BERNARD (Ligue contre le cancer) 

 Madame Gaëlle GUEROULT (association des paralysés de France) 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur de la clinique Saint-Francois à Châteauroux, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Centre-Val de Loire et au recueil des actes 

administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

36-2016-11-24-015

2016-DD36-OSMS-CDU-0134 Manoir en Berry

arrêté portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de

la maison médicale et nutritionnelle du Manoir en Berry à Pouligny-Notre-Dame
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

  

ARRETE N° 2016-DD36-OSMS-CDU-0134 

portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers de la maison médicale et nutritionnelle du Manoir en Berry à 

Pouligny-Notre-Dame 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

Vu la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 

établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 

respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

Considérant les candidatures de Mesdames Jacqueline CHAUMETTE, Jeanne-Marie BERRY 

et de Monsieur Ludovic ETAVE, actuels représentants des usagers siégeant au sein de la 

commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge ; 
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Sur proposition du directeur général adjoint 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

 ARRETE  

 

Article 1
er 

: Sont désignés comme membres de la commission des usagers de la maison 

médicale et nutritionnelle du Manoir en Berry à Pouligny-Notre-Dame : 

- En qualité de titulaires représentants des usagers : 

 Madame Jacqueline CHAUMETTE (Familles Rurales) 

 Siège vacant 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

 Madame Jeanne-Marie BERRY (Familles Rurales) 

 Monsieur Ludovic ETAVE (association des diabétiques de l’Indre) 

Article 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 

ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 

de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 

déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

délégué départemental de l’Indre et le directeur de la maison médicale et nutritionnelle du 

Manoir en Berry à Pouligny-Notre-Dame, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région 

Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs de l’Indre. 

 

       Fait à Châteauroux le 24 novembre 2016 

 

Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire 

le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

36-2016-12-06-001

2016-DD36-OSMS-CSU-0136 CDGI RAA

arrêté portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance du centre

départemental gériatrique de l'Indre
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’INDRE 

 

 

 

ARRÊTÉ n° 2016-DD36-OSMS-CSU-0136 

portant modification de la composition nominative 

du conseil de surveillance du 

Centre départemental gériatrique de l’Indre 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 

VU Le Code de santé publique, notamment les articles L6143-5 et suivants, les articles 

R6143-1 et suivants ; 

 

VU le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

VU le décret 2010-1035 du 1
er

 septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants et 

au fonctionnement des organes de direction de certains des établissements publics de santé ; 

 

VU le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements 

publics de santé ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU la décision n°2016-DG-DS36-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à Monsieur Dominique 

HARDY en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

pour le département de l’Indre ; 

 

CONSIDÉRANT le décès de Monsieur Claude GOBERT, personnalité qualifiée désignée par 

le Préfet de l’Indre ; 

 

CONSIDÉRANT le courrier du 5 décembre 2016 de monsieur le Préfet de l’Indre désignant 

Madame Catherine RUET pour siéger au conseil de surveillance du centre départemental 

gériatrique de l’Indre en qualité de personnalité qualifiée ; 
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 ARRÊTE  

 

Article 1
er 

: est membre avec voix délibérative : 

- En qualité de personnalité qualifiée : 

 Mme Catherine RUET, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Indre 

Article 2 : Le conseil de surveillance du centre départemental gériatrique de l’Indre - BP 317 

– 36 006 Châteauroux cédex, établissement public de santé de ressort départemental est 

composé des membres ci-après :  

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

1° en qualité de représentant des collectivités territoriales 

 Monsieur Gil AVEROUS, maire de la ville de Châteauroux ; 

 Monsieur François JOLIVET et siège vacant, représentants de la communauté 

d’agglomération castelroussine ; 

 Monsieur Michel BLONDEAU et Madame Michèle SELLERON, représentants du 

conseil départemental de l’Indre; 

2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical 

 Madame Josiane REYGNAUD, représentant de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 Docteur Antoine AHNOUX et docteur Stéphane RABET, représentants de la commission 

médicale d’établissement ; 

 Madame Sophie LEMAIGRE et monsieur Patrice LE BAIL, représentants désignés par 

les organisations syndicales ; 

3° en qualité de personnalité qualifiée 

 Madame Marie-Thérèse GUILLEMONT et monsieur Yves GERBAULT, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur Général de l’agence régionale de santé ; 

 Madame Marie-Madeleine LANGLOIS-JOUAN (UDAF) et madame Annie LAUNAY 

(ALAVI), représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Indre; 

 Madame Catherine RUET, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Indre; 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative  

 Le vice-président du directoire du centre départemental gériatrique de l’Indre 

 Le directeur général de l’Agence régionale de Santé du Centre-Val de Loire ou son 

représentant 

 Le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Indre 

 Madame Bernadette DEBOIS, représentante des familles de personnes accueillies en 

EHPAD 

Article 3 : Les fonctions de membre du Conseil de surveillance sont exercées à titre gratuit. 

Article 4 : La durée des fonctions de membre du Conseil de surveillance est limitée à cinq 

ans. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, ou de sa publication pour les tiers : 

- Soit d’un recours gracieux devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Centre-Val de Loire ; 

- Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement 

compétent 

Le recours gracieux a un effet suspensif. 
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Article 6 : Le Directeur du centre départemental gériatrique de l’Indre, le Directeur Général 

Adjoint et le délégué départemental de l’Indre de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Région et au recueil des actes administratifs de 

l’Indre. 

 

Fait à Châteauroux, le 6 décembre 2016 

 

Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Centre-Val de Loire, et par délégation 

Le délégué départemental de l’Indre 

Signé : Dominique HARDY 
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ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

36-2016-11-21-009

2016-DD36-TARIFSPE-0119 portant modification de

l'arrêté 2016-DD36-TARIFSPE-0083 fixant la

DGFinancement 2016 des ACT géré par l'association

Solidarité Accueil à Châteauroux
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ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

36-2016-11-21-008

2016-DD36-TARIFSPE-0121 portant modification de

l'arrêté 2016-DD36-TARIFSPE-0084 fixant la DG

Assurance Maladie 2016 du CAARUD 36 géré par

l'ANPAA36
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ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

36-2016-10-21-005

2016-DD36-TARIFSPE-0122 portant modification de

l'arrêté 2016-DD36-TARIFSPE-0085 fixant la

DGFinancement 2016 au CSAPA36 géré par ANPAA36
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DIRECCTE Centre Val de Loire

36-2016-12-07-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne - "Les Déj de Galutin" à Châteauroux.
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DIRECCTE Centre Val de Loire

36-2016-12-02-024

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne - REJAUDRY Richard à Argenton sur Creuse
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ARRETE N° 

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’EXERCER LA FONCTION D’ANIMATEUR AUPRES DES
MINEURS ACCUEILLIS DANS LE CADRE DES ARTICLES L.227-4 ET SUIVANTS DU CODE DE

L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

LE PREFET DE L'INDRE

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment  ses articles L.227-4 et L.227-10 ;

Vu le code du sport ;

Vu le  décret  2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la  simplification  de  la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 28 et 29 ;

Vu le décret 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu      l’avis de la formation spécialisée du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative
réunie le18 novembre 2016 ;

Vu le décret du 30 décembre 2015 portant nomination de Madame Nathalie VALLEIX en qualité de
secrétaire général de la préfecture de l’Indre ;

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Seymour MORSY en qualité de Préfet de
l’Indre ;

Considérant qu’aux termes de l’article L.227-10 du code de l’action sociale et des familles : « Après avis de la
commission départementale compétente en matière de jeunesse et de sport, le représentant de l’Etat dans le
département  peut  prononcer  à  l’encontre  de toute personne dont  la  participation  à un accueil  de mineurs
mentionné à l’article L.227-4 ou à l’organisation d’un tel accueil présenterait des risques pour la santé et la
sécurité physique ou morale des mineurs mentionnés à l’article L.227-4, ainsi que de toute personne qui est
sous le coup d’une mesure de suspension ou d’interdiction d’exercer prise en application de l’article L.212-13
du code du sport,  l’interdiction temporaire  ou permanente d’exercer  une fonction particulière ou quelque
fonction  que ce  soit  auprès  de  ces  mineurs,  ou  d’exploiter  des  locaux  les  accueillant  ou  de participer à
l’organisation des accueils.
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le département peut, sans consultation de ladite commission,
prendre une mesure de suspension d’exercice à l’égard des personnes mentionnées à l’alinéa précédent. Cette
mesure est  limitée à six  mois.  Dans le cas où l’intéressé fait  l’objet  de poursuites pénales,  la  mesure de
suspension s’applique jusqu’à l’intervention d’une décision définitive rendue par la juridiction compétente. » ;

Considérant l’accident dont a été victime Ilyès GHERRAS, mineur âgé de 3 ans et 8 mois au moment des faits,
le 15 juillet 2016, à la piscine municipale dite « de Belle-Isle », à Châteauroux, dans le cadre de l’accueil de
loisirs sans hébergement organisé par la Ville de Châteauroux ;

DDCSPP de L’INDRE
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Considérant que Manoé CARETTE occupait les fonctions d’animatrice auprès du groupe d’enfants de moins de
6 ans auquel appartenait Ilès GHERRAS ;

Considérant  que les circonstances de l’accident  mettent  en évidence un défaut  d’organisation de l’activité
auquel a concouru l’intéressée ;

Considérant  que les circonstances de l’accident  mettent  en évidence un défaut  de vigilance de la part  de
Madame Manoé CARETTE;

Considérant  que ce défaut  de vigilance a concouru à la réalisation de l’accident  dont  a été victime Ilyès
GHERRAS ;

Considérant  que  l’intéressée  fait  l’objet,  pour  ces faits,  de  poursuites  pénales  au  titre  de  « blessures
involontaires ayant entraîné une ITT supérieure à 3 mois » ;

Considérant  qu’au regard de la nature des faits qui lui  sont  reprochés et  pour lesquels elle fait  l’objet  de
poursuites pénales, la participation de l’intéressée à un accueil de mineurs mentionné à l’article L.227-4 du
code de l’action sociale et des familles présente des risques pour la santé physique et morale de ces mineurs ;

ARRETE

Article 1  er : Madame Manoé CARETTE, née le 27/07/1997 à Châteauroux est interdite, à compter de la date de
notification du présent arrêté et pendant six mois, de l’exercice de la fonction d’animatrice auprès des mineurs
accueillis dans le cadre des dispositions de l’article L.227-4 du code de l’action sociale et des familles.

Article 2 : Cette mesure est limitée à un an sauf si l’intéressée fait l’objet de poursuites pénales. Dans ce cas, la
présente  mesure  s’applique  jusqu’à  l’intervention  d’une  décision  définitive  rendue  par  la  juridiction
compétente.

Article 3   :  Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de
faire l’objet :

-soit d’un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
-soit d’un recours hiérarchique,
-soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent.

En cas de rejet implicite ou explicite du recours gracieux ou hiérarchique, selon les dispositions de l’article
R.421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut être exercé dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

Article 4 : La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations est chargée de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Châteauroux, 

Pour le Préfet et par délégation ,
le secrétaire général

Nathalie VALLEIX
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ARRETE

N° 

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’EXERCER LES FONCTIONS DE MAITRE NAGEUR
SAUVETEUR DANS LE CADRE DES ARTICLES L.212-1 DU CODE DU SPORT

LE PREFET DE L'INDRE

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code du sport et notamment ses articles L. 212-1, L. 212-13 et L. 212-14;
Vu le  décret  2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la  simplification  de  la

composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 28 et 29 ;

Vu le décret 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu      l’avis de la formation spécialisée du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative
réunie le18 novembre 2016 ;

Vu le décret du 30 décembre 2015 portant nomination de Madame Nathalie VALLEIX en qualité de
secrétaire général de la préfecture de l’Indre ;

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Seymour MORSY en qualité de Préfet de
l’Indre ;

Considérant les  termes  de  l'article  L.212-13  du  code  du  sport  qui  dispose,  notamment,  que  l’autorité
administrative peut, par arrêté motivé et après avis d'une commission comprenant des représentants de l'Etat, du
mouvement  sportif  et  des différentes  catégories de personnes intéressées,  prononcer,  à l’encontre  de toute
personne dont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des
pratiquants l’interdiction d’exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des fonctions mentionnées à
l’article L.212-1 du même code ; 

Considérant que, Monsieur Victorien SIMONNET, né le 11/10/1971, domicilié à DEOLS (36), titulaire du
BNSSA, a assuré la surveillance des bassins au sein des établissements de baignade de la ville de Châteauroux,
en vertu de l’arrêté  n°2016-318-DDCSPP du 16 juin 2016 ;
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Considérant  que, selon les termes du rapport présenté par la DDCSPP de l’Indre, le 18/11/2016, Monsieur
SIMONNET a,  dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  concouru  à  commettre,  le  15  juillet  2016,  à  la  piscine
municipale dite « de Belle-Isle », à Châteauroux, un défaut de vigilance dans la surveillance des bassins ;

Considérant que  l’intéressé  fait  l’objet,  pour  ces  faits,  de  poursuites  pénales  au  titre  de  « blessures
involontaires ayant entraîné une ITT supérieure à 3 mois » ;

ARRETE

Article 1  er : Il  est interdit à Monsieur SIMONNET, d’être candidat à l’un des titres permettant d’exercer les
fonctions de maître nageur sauveteur telles que mentionnées à l’article L. 212-1 du code du sport ;

Article 2     : Cette interdiction vaut pour une durée d’un1 an,  à compter de la date de réception de la notification ;

Article 3   :  Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de
faire l’objet :

-soit d’un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
-soit d’un recours hiérarchique,
-soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent.

En cas de rejet implicite ou explicite du recours gracieux ou hiérarchique, selon les dispositions de l’article
R.421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut être exercé, dans un délai de deux mois
à compter de ce rejet.

Article 4 : La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations est chargée de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Châteauroux, 

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Nathalie VALLEIX
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ARRETE N° 

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’EXERCER LA FONCTION D’ANIMATEUR AUPRES DES
MINEURS ACCUEILLIS DANS LE CADRE DES ARTICLES L.227-4 ET SUIVANTS DU CODE DE

L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

LE PREFET DE L'INDRE

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment  ses articles L.227-4 et L.227-10 ;

Vu le code du sport ;

Vu le  décret  2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la  simplification  de  la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 28 et 29 ;

Vu le décret 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu      l’avis de la formation spécialisée du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative
réunie le18 novembre 2016 ;

Vu le décret du 30 décembre 2015 portant nomination de Madame Nathalie VALLEIX en qualité de
secrétaire général de la préfecture de l’Indre ;

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Seymour MORSY en qualité de Préfet de
l’Indre ;

Considérant qu’aux termes de l’article L.227-10 du code de l’action sociale et des familles : « Après avis de la
commission départementale compétente en matière de jeunesse et de sport, le représentant de l’Etat dans le
département  peut  prononcer  à  l’encontre  de toute personne dont  la  participation  à un accueil  de mineurs
mentionné à l’article L.227-4 ou à l’organisation d’un tel accueil présenterait des risques pour la santé et la
sécurité physique ou morale des mineurs mentionnés à l’article L.227-4, ainsi que de toute personne qui est
sous le coup d’une mesure de suspension ou d’interdiction d’exercer prise en application de l’article L.212-13
du code du sport,  l’interdiction  temporaire  ou permanente  d’exercer  une fonction  particulière  ou quelque
fonction  que ce  soit  auprès  de  ces  mineurs,  ou  d’exploiter  des  locaux  les  accueillant  ou  de participer à
l’organisation des accueils.
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le département peut, sans consultation de ladite commission,
prendre une mesure de suspension d’exercice à l’égard des personnes mentionnées à l’alinéa précédent. Cette
mesure est  limitée à six  mois.  Dans le cas où l’intéressé fait  l’objet  de poursuites pénales,  la  mesure de
suspension s’applique jusqu’à l’intervention d’une décision définitive rendue par la juridiction compétente. » ;

Considérant l’accident dont a été victime Ilyès GHERRAS, mineur âgé de 3 ans et 8 mois au moment des faits,
le 15 juillet 2016, à la piscine municipale dite « de Belle-Isle », à Châteauroux, dans le cadre de l’accueil de
loisirs sans hébergement organisé par la Ville de Châteauroux ;
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Considérant que Quentin BRUNEAU occupait les fonctions d’animateur auprès du groupe d’ enfants de moins
de 6 ans auquel appartenait Ilès GHERRAS ;

Considérant  que les circonstances de l’accident  mettent  en  évidence un défaut  d’organisation de l’activité
auquel a concouru l’intéressé ;

Considérant  que les circonstances  de l’accident  mettent  en  évidence un défaut  de vigilance de la part  de
monsieur Quentin BRUNEAU

Considérant  que ce défaut  de vigilance a concouru  à la réalisation de l’accident  dont  a été victime Ilyès
GHERRAS ;

Considérant que l’intéressé fait l’objet, pour ces faits, de poursuites pénales au titre de « blessures involontaires
ayant entraîné une ITT supérieure à 3 mois » ;

Considérant  qu’au regard de la nature des faits qui lui  sont  reprochés et  pour lesquels elle fait  l’objet  de
poursuites pénales, la participation de l’intéressé à un accueil de mineurs mentionné à l’article L.227-4 du code
de l’action sociale et des familles présente des risques pour la santé physique et morale de ces mineurs ;

ARRETE

Article 1  er : Monsieur Quentin BRUNEAU, né le 31/01/1992 à Châteauroux est interdit, à compter de la date de
notification du présent arrêté et pendant six mois, de l’exercice de la fonction d’animatrice auprès des mineurs
accueillis dans le cadre des dispositions de l’article L.227-4 du code de l’action sociale et des familles.

Article 2 : Cette mesure est limitée à un an sauf si l’intéressé fait l’objet de poursuites pénales. Dans ce cas, la
présente  mesure  s’applique  jusqu’à  l’intervention  d’une  décision  définitive  rendue  par  la  juridiction
compétente.

Article 3   :  Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de
faire l’objet :

-soit d’un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
-soit d’un recours hiérarchique,
-soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent.

En cas de rejet implicite ou explicite du recours gracieux ou hiérarchique, selon les dispositions de l’article
R.421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut être exercé dans un délai de deux mois à
compter de ce rejet.

Article 4 : La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations est chargée de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Châteauroux, 

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Nathalie VALLEIX

2
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Direction Départementale des Territoires de l'Indre

36-2016-11-24-016

Arrêté seuil de déclenchement -article D112-1-18

Arrêté fixant pour le département de l'Indre le seuil de déclenchement de l'étude préalable au titre

de l'article D.112-1-18 du code rural et de la pêche martime
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Direction Départementale des Territoires de l'Indre

36-2016-12-08-001

DDT-AP nommant liquidateur ASA

Arrêté nommant le liquidateur de l'Association syndicale autorisée Irrigation de l'Indre

Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2016-12-08-001 - DDT-AP nommant liquidateur ASA 107



Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2016-12-08-001 - DDT-AP nommant liquidateur ASA 108



Direction Départementale des Territoires de l'Indre - 36-2016-12-08-001 - DDT-AP nommant liquidateur ASA 109



Direction Départementale des Territoires de l'Indre

36-2016-12-05-001

ZAD Vigoux

Création d'une zone d'aménagement différé sur la commune de VIGOUX
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Préfecture de l'Indre

36-2016-12-02-023

AGREMENT AE SAINT LUC

renouvellement agrément auto école Saint Luc , 10, rue Saint Luc à Châteauroux

Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-02-023 - AGREMENT AE SAINT LUC 119



Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-02-023 - AGREMENT AE SAINT LUC 120



Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-02-023 - AGREMENT AE SAINT LUC 121



Préfecture de l'Indre
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AP n°16-188 portant approbation de l'ordre zonal

d'opération permanent-coordination des moyens des

services d'incendie et de secours en réponse post-attentat

ou accident technologique de la zone de défense et de

sécurité Ouest
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36-2016-11-22-002

AP n°16-189 portant approbation du référentiel zonal
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d'évènement nucléaire, radiologique, biologique, chimique

et par explosifs
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Préfecture de l'Indre

36-2016-12-08-003

Arrêté Le Petit Trail de Noël le 17 décembre 2016 à

Châteauroux

Course pédestre
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Préfecture de l'Indre

36-2016-12-02-022

Arrêté portant admission de candidats à l'unité

d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de

formateur aux premiers secours"

Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-02-022 - Arrêté portant admission de candidats à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux
premiers secours" 136



CABINET 
S.I.D.P.C.

ARRETE n° du 
portant admission de candidats à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi

de formateur aux premiers secours»

LE PREFET DE L’INDRE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret interministériel n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des
premiers secours,

VU l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditionsd’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours,

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 »,

VU l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »,

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours »,

VU la décision d’agrément n° PAE FPS-1606 P 91 délivrée par leministère de l’Intérieur le 28 juin 2016
au service départemental d’incendie et de secours de l’Indre, et relatif à la formation à l’unité d’enseignement
« pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours »,

Vu la décision d’agrément n° PAE FPS-1411 A 47 délivré par le ministère de l’intérieur le 5 février 2015 à
la Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM) et relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à
l’emploi de formateur aux premiers secours»,

VU l’arrêté n° 2015-SIDPC-001 du 29 avril 2015 portant agrément du centre de formation et
d’intervention de l’Indre de la société nationale de sauvetage en mer pour dispenser les formations aux premiers
secours,

VU les procès-verbaux des délibérations des jurys des 7 octobre 2016 et 4 novembre 2016,

SUR proposition de M. le directeur des services du cabinet et de la sécurité,

A R R E T E :

ARTICLE 1 – Ont satisfait aux épreuves de l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à
l’emploi de formateur aux premiers secours », les personnes désignées dans les tableaux ci-
après. 

…/…
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- 2 -

JURY DU 7 OCTOBRE 2016

- M. BOUKHECHBEN Andy
- M. BREILLAC Sébastien
- M. CORBILLON Vincent
- M. DEBRAY Thomas
- M. DELVERT Alexis
- M. DEREGNAUCOURT Gwénael
- M. DURAND Franck

- M. GROS Damien
- M. JACQUET Olivier
- M. LABORDE Marc
- M. RABIER Fabien
- M. RABUSSEAU Victorien
- Mme RAIMOND Amandine

JURY DU 4 NOVEMBRE 2016

- Mme BENITO Mathilde
- M. BETBEDER Kévin
- M. CANTONI Jérôme
- Mme ESCOFFIER Mathilde
- Mme GOUPIL Morgane
- M. LEICHER Matthieu

- Mme NEVEJANS Margot
- Mme PINEAU Fanny
- M. REBOURS Christophe
- Mme RIDEAU Noémie
- M. TOUTAIN Thibault

ARTICLE 2 – M. le directeur des services du cabinet et de la sécurité, M.le directeur du
service départemental d’incendie et de secours de l’Indre ainsi que M. le directeur du centre de
formation et d’intervention de l’Indre de la société nationale de sauvetage en mer, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Pour le préfet,
Le directeur des services du cabinet

et de la sécurité

Frédéric PLANES

ARRETE n° 2016 du  portant admission de candidats à l’unité d’enseignement 
« pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours »
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Préfecture de l'Indre

36-2016-11-30-003

Décision de suppression d'une régie d'avances PSY
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Préfecture de l'Indre

36-2016-10-19-006

DECISION du 19 octobre 2016 n° 15/2016 portant

délégation de signature à Monsieur ZAUG Jean-Marc
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Préfecture de l'Indre

36-2016-10-19-005

Décision portant délégation de signature à M

Préfecture de l'Indre - 36-2016-10-19-005 - Décision portant délégation de signature à M 145



Préfecture de l'Indre - 36-2016-10-19-005 - Décision portant délégation de signature à M 146



Préfecture de l'Indre - 36-2016-10-19-005 - Décision portant délégation de signature à M 147



Préfecture de l'Indre
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Renouvellement de l'autorisation d'un système de

vidéoprotection BNP à Déols
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
BNP Paribas

2, place Carnot, 36130 DEOLS

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011193-0024 du 12 juillet 2011 portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection situé à BNP Paribas - 2, place Carnot, 36130 DEOLS ;

Vu la demande présentée par le responsable du service sécurité auprès de BNP Paribas, en vue
d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire
située 2, place Carnot, 36130 DEOLS ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable du service sécurité auprès de BNP Paribas est autorisé à renouveler le
système de vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire de BNP Paribas située 2, place
Carnot, 36130 DEOLS, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé d’une caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des
images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le responsable du service sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Place de la Victoire et des Alliés – CS 80583 – 36 019 CHATEAUROUX CEDEX – tél : 02.54.29.50.00 – fax : 02.54.34.10.08
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  5 :   Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  du  responsable  de  l’agence,  tél.  :
0820.820.001.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Caisse régionale de crédit agricole du centre ouest

30, avenue de Verdun, 36120 ARDENTES

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011308-0022  du  4  novembre  2011  portant  autorisation  de
renouvellement d’un système de vidéoprotection situé à la caisse régionale de crédit agricole du
centre ouest – 30, avenue de Verdun, 36120 ARDENTES ;

Vu la demande présentée par le directeur des ressources humaines et de la logistique auprès de la
caisse régionale de crédit agricole du centre ouest, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence bancaire située 30, avenue de
Verdun, 36120 ARDENTES ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents et à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le directeur des ressources humaines et de la logistique auprès de la caisse régionale
de crédit agricole du centre ouest est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection installé à
l’intérieur et à l’extérieur de l’agence bancaire à la caisse régionale de crédit agricole du centre
ouest située 30, avenue de Verdun, 36120 ARDENTES, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 3 caméras dont 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le directeur des ressources humaines et de la logistique devra obligatoirement tenir un
registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du service sécurité de la
caisse régionale de crédit agricole du centre ouest, 29, bld de Vanteaux, 87044 LIMOGES Cedex
tél. : 05.55.05.75.50.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Caisse régionale de crédit agricole du centre ouest

2, place de la République, 36130 DEOLS

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011193-0009 du 12 juillet 2011 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection situé à la caisse régionale de crédit agricole du centre ouest – 2, place de
la République, 36130 DEOLS ;

Vu la demande présentée par le directeur des ressources humaines et de la logistique auprès de la
caisse régionale de crédit agricole du centre ouest, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence bancaire située 2, place de la
République, 36130 DEOLS ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents et à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le directeur des ressources humaines et de la logistique auprès de la caisse régionale
de crédit agricole du centre ouest est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection installé à
l’intérieur et à l’extérieur de l’agence bancaire de la caisse régionale de crédit agricole du centre
ouest située 2, place de la République, 36130 DEOLS, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 6 caméras dont 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le directeur des ressources humaines et de la logistique devra obligatoirement tenir un
registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du service sécurité de la
caisse régionale de crédit agricole du centre ouest, 29, bld de Vanteaux, 87044 LIMOGES Cedex
tél. : 05.55.05.75.50.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Caisse régionale de crédit agricole du centre ouest

15, rue de la République, 36300 LE BLANC

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010293-0051 du 20 octobre 2010 portant autorisation de renouvellement
d’un système de vidéosurveillance situé à la caisse régionale de crédit agricole du centre ouest – 15,
rue de la République, 36300 LE BLANC ;

Vu la demande présentée par le directeur des ressources humaines et de la logistique auprès de la
caisse régionale de crédit agricole du centre ouest, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence bancaire située 15, rue de la République, 36300
LE BLANC ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents et à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le directeur des ressources humaines et de la logistique auprès de la caisse régionale
de crédit agricole du centre ouest est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection installé à
l’intérieur de l’agence bancaire à la caisse régionale de crédit agricole du centre ouest située 15, rue
de la République, 36300 LE BLANC, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 8 caméras dont 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le directeur des ressources humaines et de la logistique devra obligatoirement tenir un
registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du service sécurité de la
caisse régionale de crédit agricole du centre ouest, 29, bld de Vanteaux, 87044 LIMOGES Cedex
tél. : 05.55.05.75.50.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Direction départementale des Finances Publiques de l’Indre (DDFIP)

Centre des Finances Publiques (CDFIP)
14, rue Jules Ferry, 36300 LE BLANC

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-05-0219 du 28 mai  2010 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéosurveillance situé à la direction départementale des finances publiques de l’Indre
(DDFIP), 14, rue Jules Ferry, 36300 LE BLANC ;

Vu  la  demande  présentée  la  DDFIP  représentée  par  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES,
directrice du pôle pilotage-ressources de la DDFIP, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection installé à l’intérieur du CDFIP situé 14, rue Jules Ferry, 36300 LE BLANC ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la protection des bâtiments publics ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  est  autorisée  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur de l’établissement situé 14, rue Jules Ferry, 36300 LE BLANC,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 5 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 21 jours.

Article  3 :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  devra  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Pascal  MOINARD,
gestionnaire d’immeuble à la CDFIP du Blanc - tél. : 02.54.28.34.14.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Supermarché « Intermarché »

371, avenue de Verdun, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012291-0026 du 17 octobre 2012 portant autorisation de modification
d’un système de vidéoprotection  installé  au supermarché « Intermarché » situé 371,  avenue de
Verdun, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Sébastien  PILLARD,  directeur  du  supermarché
« Intermarché »,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  installé  à
l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  371,  avenue  de  Verdun,  36000
CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les cambriolages ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Sébastien PILLARD est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
installé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  371,  avenue  de  Verdun,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  désormais  composé  de  44  caméras  dont  39  caméras  intérieures  et
5 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 12 jours.

Article 3 : Monsieur Sébastien PILLARD devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Sébastien PILLARD - tél. :
02.54.35.57.60.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2

Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-12-008 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection intermarché à Chateauroux 165



Préfecture de l'Indre

36-2016-12-12-011

Renouvellement de l'autorisation d'un système de

vidéoprotection intermarché à La Châtre

Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-12-011 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection intermarché à La Châtre 166



 

PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Supermarché « Intermarché »

18, rue des Ajoncs, 36400 LA CHATRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011363-0018 du 29 décembre 2011 portant autorisation de modification
d’un système de vidéoprotection installé au supermarché « Intermarché » situé 18, rue des Ajoncs,
36400 LA CHATRE ;

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Sébastien  PILLARD,  directeur  du  supermarché
« Intermarché »,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  installé  à
l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 18, rue des Ajoncs, 36400 LA CHATRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les cambriolages ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Sébastien PILLARD est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 18, rue des Ajoncs, 36400 LA CHATRE,
conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  désormais  composé  de  46  caméras  dont  41  caméras  intérieures  et
5 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 20 jours.

Article 3 : Monsieur Sébastien PILLARD devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Sébastien PILLARD - tél. :
02.54.48.35.40.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
La Poste

1, rue du Docteur Réau, 36360 LUCAY-LE-MALE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011363-0015 du 29 décembre 2011 portant autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection installé à La Poste située 1, rue du Docteur Réau, 36360 LUCAY-
LE-MALE ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Marie LARDEAU, responsable sûreté régional auprès
de La Poste, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur
et à l’extérieur de l’établissement situé 1, rue du Docteur Réau, 36360 LUCAY-LE-MALE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Jean-Marie  LARDEAU  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 1, rue du Docteur Réau,
36360 LUCAY-LE-MALE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 3 caméras dont 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Jean-Marie LARDEAU devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Jean-Marie LARDEAU - tél. :
02.47.60.36.82.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
La Poste

36, rue Thabaud Boislareine, 36230 NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011363-0014 du 29 décembre 2011 portant autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection installé  à La Poste  située 36,  rue Thabaud Boislareine,  36230
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Marie LARDEAU, responsable sûreté régional auprès
de La Poste, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur
et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  36,  rue  Thabaud  Boislareine,  36230  NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Jean-Marie  LARDEAU  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  36,  rue  Thabaud
Boislareine, 36230 NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 3 caméras dont 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Jean-Marie LARDEAU devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Jean-Marie LARDEAU - tél. :
02.47.60.36.82.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
EURL Déoland « Mac Donald’s »

ZAC Ecoparc, 36130 DEOLS

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011308-0003 du 4 novembre 2011 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection installé à la EURL Déoland « Mac Donald’s » située ZAC Ecoparc,
36130 DEOLS ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre GIRARD, gérant de l’EURL Déoland « Mac
Donald’s », en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur
et à l’extérieur de l’établissement situé ZAC Ecoparc, 36130 DEOLS ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Jean-Pierre GIRARD est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
installé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  ZAC  Ecoparc,  36130  DEOLS,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 6 caméras dont 3 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Jean-Pierre GIRARD devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Yann GIRARD, directeur de
marché  - tél. : 06.76.37.12.08.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
SARL Caplan « Mac Donald’s »

70, avenue d’Occitanie, 36250 SAINT-MAUR

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011308-0002 du 4 novembre 2011 portant autorisation d’installation d’un
système  de  vidéoprotection  installé  à  la  SARL Caplan  «  Mac  Donald’s  »  située  70,  avenue
d’Occitanie, 36250 SAINT-MAUR ;

Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre GIRARD, gérant de la SARL Caplan « Mac
Donald’s », en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur
et à l’extérieur de l’établissement situé 70, avenue d’Occitanie, 36250 SAINT-MAUR ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Jean-Pierre GIRARD est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 70, avenue d’Occitanie, 36250 SAINT-
MAUR, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  désormais  composé  de  10  caméras  dont  6  caméras  intérieures  et
4 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Jean-Pierre GIRARD devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Yann GIRARD, directeur de
marché  - tél. : 06.76.37.12.08.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Supermarché « Super U »

Avenue d’Auvergne, 36400 LA CHATRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011193-0021 du 12 juillet  2011 portant autorisation de modification
d’un système de vidéoprotection installé au supermarché « Super U » situé avenue d’Auvergne,
36400 LA CHATRE ;

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Laurent  BOURIAUD,  directeur  du  supermarché
« Super U», en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur
et à l’extérieur de l’établissement situé avenue d’Auvergne, 36400 LA CHATRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Laurent BOURIAUD est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
installé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  avenue  d’Auvergne,  36400  LA
CHATRE, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le système est  composé  de  31  caméras  dont  25  caméras  intérieures  et  6  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Laurent BOURIAUD devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Laurent BOURIAUD - tél. :
02.54.62.16.21.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 12 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Surgelés « Picard »

126, bld de Cluis, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011363-0021  du  29  décembre  2011  portant  autorisation  de
renouvellement d’un système de vidéoprotection installé à l’intérieur des établissements « Picard »,
situés 126, bld de Cluis, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par Monsieur Philippe MAITRE, en vue d’obtenir le renouvellement du
système de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’établissement situé 126, bld de Cluis, 36000
CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la lutte contre la démarque
inconnue et à la levée de doute en cas d’intrusion ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Philippe MAITRE est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
installé  à  l’intérieur  de  l’établissement  situé  126,  bld  de  Cluis,  36000  CHATEAUROUX,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 10 jours.

Article 3 :  Monsieur Philippe MAITRE devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Place de la Victoire et des Alliés – CS 80583 – 36 019 CHATEAUROUX CEDEX – tél : 02.54.29.50.00 – fax : 02.54.34.10.08
Site Internet : www.indre.gouv.fr 

Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-12-014 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection surgelés Picard à Châteauroux 185



Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  du  service  sûreté  des  établissements
« Picard » - 19, place de la Résistance, 92130 ISSY LES MOULINEAUX - tél. : 01.41.09.63.01.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Portant autorisation d'organiser une course pédestre
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